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Chères Haravilloises, chers Haravillois 

Les conseillers municipaux et moi-même sommes heureux de vous recevoir aujourd’hui 

pour les vœux de notre commune. Ils constituent une occasion particulière de nous 

réunir, et c’est d’autant très important car, depuis l’élection de la nouvelle équipe, c’est 

la première fois que je vous accueille pour souhaiter la bonne année de vive voix.  

Tout d’abord, je vous prie d’excuser les conseillers qui n’ont pu être là parmi nous car 

ils sont retenus par d’autres obligations. 

  

Permettez-moi de saluer les personnalités nous faisant honneur de leur présence 

aujourd’hui, signe qu’ils attachent une attention particulière pour Haravilliers aussi bien 

les habitués que ceux qui viennent pour la première fois : 

Je vous prie d’excuser Madame La Députée Emilie CHANDLER, présente à 

l’inauguration de la nouvelle plaque, tout à l’heure, de ne pouvoir être présente aux 

vœux ;  

Le sénateur Alain RICHARD qui était présent également lors de la pose de la plaque de 

l’école s’est excusé de ne pas assister aux vœux pour d’autres obligations ;  

Le sénateur Sébastien MEURANT nous rejoindra dès qu’il pourra car il assiste depuis 

le début d’après-midi à une réunion où il doit intervenir ; 

Merci Madame la Conseillère départementale Anne FROMENTEIL et Monsieur Le 

Conseiller Départemental Paul DUBRAY de votre présence ;  

Nous avons à nos côté Madame la Présidente de la Communauté de Communes Vexin 

Centre Nadine NINOT. 

Je salue également mes collègues maires qui se sont déplacés et je voudrais les citer. 

L’exercice est compliqué car il ne faut pas que j’en oublie. Mais comme j’aime le risque, 

je tente : 

Daniel FARGEOT Président de l’Union des maires du Val d’Oise, maire d’Andilly, 

Isabelle JONCOUR-DANEL maire de Berville, 

Maurice DELAHAYE maire du Heaulme, 

Gilles MOLLAND maire de Bréançon, 

Catherine CARPENTIER maire de Grisy-les-Plâtres, qui nous rejoindra, 

Robert de KERVEGUEN maire de Vigny, qui devrait également nous rejoindre d’ici peu, 

Brahim MOHA maire d’Epiais-Rhus et Président du Smirtom. 

 

Je salue également mes collègues vice-présidents de la CCVC présents : 

Chrystelle NOBLIA maire d’Avernes, 

Guy PARIS maire de Sagy, 

Michel BAJARD 1er adjoint à la mairie de Cormeilles en Vexin. 
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Merci également à Monsieur Hubert ROCHARD Inspecteur de l’Education Nationale 

d’être parmi nous. 

 

Le Père Martin TACHOIRES Curé de la Paroisse de Marines a eu un empêchement de 

dernière minute ; dans le cadre du rassemblement MJM et comme il est un des 

organisateurs il fallait qu’il soit à Cergy à cette heure-ci. Je vous prie de l’excuser. 

 

Mesdames, Messieurs, 

C’est toujours un vrai bonheur de vous voir si nombreux, réunis, pour célébrer la 

nouvelle année. La cérémonie des vœux fait partie de la tradition républicaine et c’est 

ce moment où l’on se retrouve, un moment joyeux, un moment de rassemblement et 

d’unité.  

J’aurais tellement aimé vous dire aujourd’hui à l’occasion de cette cérémonie, qu’après 

avoir traversé bien des épreuves le meilleur est devant nous. La réalité m’oblige au 

contraire à vous exprimer un sentiment différent car il nous faudra, durant cette année, 

relever encore bien des défis. 

Permettez-moi d’abord d’avoir une pensée pour ceux qui nous ont quitté en 2021 et 

2022. Christian BOUILLON, Jacques FLANDIN, Gérard LASSADI, Alfada LAMANDE, 

Pierre WALLON, et déjà en ce début de 2023 nous venons de perdre Madame Alice 

HACHET notre centenaire qui venait de fêter son anniversaire le 8 décembre dernier. 

Comme de tradition, nous avons choisi un diaporama dynamique pour remémorer nos 

actions. J’espère qu’il vous permettra de mesurer à quel point participer à la vie de notre 

commune peut être riche en découvertes, en moments partagés, en activités 

fédératrices et conviviales. Nous ne rappellerons jamais assez notre volonté 

d’accompagner les habitants, les associations, dans leurs projets. Nous allons retracer 

ce qui s’est passé ces 2 dernières années et parler ensuite des axes forts de l’année à 

venir 

Notre commune a une singularité : Haravilliers est composée de neufs hameaux répartis 

sur près de 11km². C’est immense pour une population de moins de 600 habitants. La 

période COVID a poussé les citadins à venir habiter dans le Vexin. Depuis le 

recensement de 2018 nous avons une trentaine d’habitants de plus. Nous avons 

accueilli ces nouveaux arrivants le 11 novembre 2021 et le 11 novembre 2022. Et fait 

rare, je ne sais pas si l’air de la campagne y est pour quelque chose, il y a eu 7 

naissances en 2022 sur notre commune.  

Ensuite je voulais que notre commune soit reconnue par sa particularité ; en surfant sur 

google j’ai découvert dans le département de la Seine et Marne qu’il y avait une 

commune, Verdelot, comme étant le point culminant de l’Île de France, sur la butte Saint 

Georges avec ses 215,6 m. C’est un paralogisme car c’est bien dans notre département 



3 
 

et à Haravilliers sur les Buttes de Rosne que se trouve le point culminant avec 217 m 

d’altitude. Nous avons avec le Conseil Départemental et le Parc Naturel Régional du 

Vexin Français immortalisé le site avec un balisage du chemin de randonnée « le Toit 

du Vexin » comme étant le plus haut point naturel de la région Île de France.  

Je parlais de l’étendue de notre commune et je tiens à saluer le personnel du Centre de 

Secours de Marines dirigé par le Lieutenant Jacques DARTHENAY pour les 

interventions notamment lors de l’incendie d’un champ pendant la canicule de 2021 et 

pour les secours portés aux accidentés de la route surtout sur la D22. Les sapeurs-

pompiers sont toujours là aussi pour nous accompagner lors de la cérémonie de 

commémoration du 11 novembre. 

Merci à la brigade de gendarmerie de Marines qui sillonne très souvent notre secteur ; 

de sa présence, elle assure une mission de prévention. Je salue l’Adjudant-Chef 

DEDECKER adjoint au commandant d’unité qui se trouve aujourd’hui parmi nous. Et 

merci aussi au PSIG (Peloton de Surveillance et d’Intervention de la Gendarmerie) qui 

par son intervention, des drames ont été évités.   

Cela me donne l’occasion de rappeler ô combien le service public est essentiel à 

l’équilibre de notre société et à la défense des valeurs de notre République. 

Il nous reste plus qu’à travailler ensemble, le Département, la gendarmerie et la 

commune d’Haravilliers pour mettre en place des actions afin de sécuriser cette 

départementale D22 surtout au niveau du feu du Christ d’Haravilliers. Les usagers sont 

loin de respecter la vitesse exigée dans la traversée de cette agglomération. 

La sécurisation des piétons et surtout des écoliers est un leitmotiv ; un cheminement 

piéton entre le hameau Le Rayon et la mairie a été aménagé sur une longueur de 400m 

grâce au financement du Conseil Départemental.  

Suppression des 5 cas de figure sur 6 nécessitant les pré-collectes avant le passage 

des camions pour ramasser le contenu des bacs. Ces pré-collectes ont un coût et merci 

à vous, chers Haravillois, d’avoir accepté de faire quelques dizaines de mètres pour 

déposer vos bacs.  

Enfouissement des réseaux ; ce programme 2020, n’a pu commencer qu’au mois de 

septembre de l’année 2022 et sera terminé probablement courant 1er trimestre. Nous 

avons subi les difficultés d’approvisionnement notamment avec le report de la livraison 

du poste de distribution électrique.  

Avec le concours de la Communauté de Communes des travaux ont été entrepris sur la 

voie entre le Ruel et le Faÿ, secteur souvent inondé. Haravilliers peut compter sur la 

CCVC qui a la capacité de mettre en commun des moyens, des projets, une solidarité 

qui va dans le sens notamment d'une amélioration du cadre et de la qualité de vie pour 

la population. 
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Chacun le sait, la crise économique et les contraintes qui pèsent sur les collectivités 

locales rendent la tâche des élus de plus en plus ardue. Haravilliers n’est pas un cas 

isolé. Nous faisons face, nous aussi, à la baisse des ressources provenant de l’État. 

Ces contraintes lourdes nous obligent à nous adapter : nous avons limité de plus de 

moitié les créneaux horaires d’éclairement de nos rues afin de baisser le poste éclairage 

public. 

Malgré les efforts consentis sur la maîtrise de notre budget de fonctionnement nous 

sommes loin d’avoir de ressources pour investir. Cela fait 2 ans que nous devions 

commencer les travaux de restauration de notre église classée monument historique 

mais nous n’avons pas encore les fonds propres nécessaires malgré l’aide de la DRAC, 

de la Région et du Département.  

Toutefois, nous nous attachons à ce que notre patrimoine bâti soit entretenu voire 

embelli : travaux d’entretien des locaux de l’école et embellissement de sa cour, travaux 

d’électricité, entretien de la voirie et d’autres interventions nécessaires mais qui ne se 

voient pas toujours.  

Nous avons ouvert une classe supplémentaire au mois de septembre. La complexité de 

cette situation ? : arrêté d’ouverture de classe signé le 14 juin 2022, coût exorbitant des 

devis des entreprises contactées mais surtout agenda très chargé de leur part pendant 

les mois de juillet et d’août. Nous avons quand même réussi à relever ce défi en réalisant 

les travaux en régie : aménagement de la salle informatique, de la classe 

supplémentaire, création de sanitaire. 

Comme vous le savez, chers Haravillois, nous sommes en regroupement pédagogique 

intercommunal avec Berville. Suite à cette ouverture de classe et à ce réaménagement 

nous avons désormais 3 classes à Haravilliers, les PS, MS, GS, CP et CE1 soit 67 

écoliers et 2 classes à Berville qui héberge les CE2, CM1 et CM2 avec 39 élèves. 

Je remercie les deux directeurs d’école et toute l’équipe des enseignants. Je tiens à 

vous remercier sincèrement et à exprimer ma profonde gratitude pour le travail 

formidable et responsable quotidien de 106 élèves, d’enseigner et de prendre soin 

d’eux.  

Comme sortie pédagogique Berville avait organisé la visite de la ferme ici à Haravilliers 

et la classe découverte à Villarceaux. Haravilliers avait favorisé les concerts de musique 

à Auvers sur Oise et ont eu le privilège de recevoir ici à l’école la soprano colorature 

Patricia PETIBON qui a passé un moment avec eux.  

Notre école est labélisée Eco-Ecole, distinction internationale attribuée sur la base du 

projet mené pendant l’année scolaire, sur la thématique choisie. Depuis la rentrée 

scolaire 2021-2022, le programme Eco-Ecole proposait un nouveau système 

de labellisation sur quatre niveaux : Bronze, Argent, Or et Platine. Ils permettent ainsi 

de valoriser dans le temps la progression des projets d’éducation au développement 

durable menés par les établissements scolaires 
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Berville a obtenu la médaille de bronze sur la thématique biodiversité et Haravilliers a 

obtenu le label Eco-Ecole niveau OR sur la thématique alimentaire. Sur 900 

établissements labelisés moins de 80 ont obtenu cette distinction.  

Nous ne rappellerons jamais assez notre volonté d’accompagner les habitants, petits et 

grands, pour qu’ils soient bien dans notre village. Je tiens à remercier tous les bénévoles 

impliqués dans le tissu associatif. Ce sont des partenaires précieux et indispensables 

de la Commune. Les associations sont le cœur de notre village à défaut d’avoir un 

troquet ou une boulangerie sur une grande place publique près de l’église où tous 

peuvent se retrouver. Elles méritent le soutien et l’implication de chacun d’entre nous. 

C’est avec elles que se construit tout au long de l’année le lien social et que se façonnent 

de belles émotions partagées. 

Avec l’Association Sportive et Culturelle d’Haravilliers, des activités pour petits et grands 

se déroulent toute l’année. Pour les enfants nous avons le judo, les activités multisports, 

l’activité dessin. Pour les adultes la zumba, le Yoga, le Fitness et l’activité Ligne et 

Tonus, les activités cartonnage et randonnée. Et une fois par mois est programmé le 

Yoga famille, activité intergénérationnelle.  

Des manifestations ont eu lieu également avec le partenariat du PNR pour le cinéma 

plein air, avec les Enfants d’Abord pour les concerts de musique, et avec Pile Poil lors 

de la fête des Associations.  

Le Comité des Fêtes œuvre également pour accompagner nos habitants : la brocante 

traditionnelle et la fête de Noël  

Deux autres associations viennent d’être créées en fin d’année 2022 :  

L’association Pickleball d’Haravilliers pour la pratique d’un sport de raquette, petit 

cousin du tennis ;  

L’Association des Cavaliers d’Haravilliers adepte du bien-être des chevaux et des 

randonnées équestres et qui a aussi pour mission de véhiculer le Père Noël en calèche 

pour aller à la rencontre des enfants.  

Je remercie encore tous les bénévoles car grâce à eux le tissu associatif contribue au 

dynamisme de notre village. C’est une somme de dévouements, d’énergie et de temps 

consacré aux autres qui sert l’intérêt général. 

Ils travaillent parfois dans l’ombre mais sans eux notre village ne serait pas ce qu’il est. 

Je veux parler du personnel communal dont la compétence, la réactivité et l’attachement 

à la qualité du service public nous ont permis de relever des défis. Mon exigence, plutôt 

notre exigence a été grande, les bouleversements parfois profonds.  

Un immense remerciement à chacun de ces agents qui s’occupent de nos deux 

restaurants scolaires et des bâtiments où évoluent nos enfants : l’école, le gymnase… ; 

à nos ATSEM aides précieuses à nos enseignants et à nos agents techniques chargés 
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d’entretenir notre village et nos bâtiments. Notre agent Philippe à lui tout seul est une 

entreprise tout corps d’état. 

Et puis une mention spéciale à un agent que j’ai recruté juste après mon élection pour 

assurer le rôle de secrétaire de mairie. Merci Aurélie, grâce à votre rapide adaptation, 

vous êtes la parfaite collaboratrice du Maire et des élus municipaux en assurant avec 

aisance la mise en œuvre des activités de la mairie. Votre mission se trouve encore 

élargie depuis le 1er janvier car vous assurez désormais les tâches de notre secrétaire 

comptable, Anne, qui a fait valoir ses droits de départ à la retraite et à qui nous avons 

organisé un pot de départ hier.  

Tout le personnel a suivi la formation de Prévention et Secours Civique de niveau 1, que 

nous avons organisée au mois de juin et les agents en charge de la restauration scolaire 

ont suivi également la formation sur l’Hygiène et sécurité alimentaire en restauration  

Nous avons acquis non sans difficulté un nouveau tracteur en remplacement de l’ancien 

qui avait déjà donné des signes de faiblesse depuis des années et qui nous coûtait très 

cher en entretien. Je mentionnais « avec difficulté » car une commune qui veut acquérir 

un tracteur ne rentre dans aucune case pour obtenir une subvention : une collectivité 

territoriale n’est ni un agriculteur ni un exploitant forestier. 

L’épareuse et la balayeuse peuvent être attelées sans problème pour assurer l’entretien 

de notre commune. Mais cet engin pourra être aussi utilisé sur le territoire des 

communes limitrophes qui le souhaitent dans le cadre d’une mutualisation des moyens. 

C’est déjà le cas avec Le Heaulme et c’était aussi le cas avec Berville avant le 

confinement. 

 

2023 

Alors pour cette nouvelle année, je fais le vœu de poursuivre avec vous cette politique 

de solidarité et de responsabilité. Nous poursuivrons avec les 5 communes avoisinantes 

nos réunions pour essayer de mettre en place des actions communes. 
Solidarité et sobriété face au réchauffement climatique : réaliser des travaux dans le 

cadre du décret tertiaire. Comme nous avons plus de 1000 m² de bâtiments 

communaux, l’objectif est de réduire notre consommation énergétique de 60% d’ici 

2050. 

Nous commencerons dès cette année 2023 par le relampage qui consiste à remplacer 

au fur à mesure et selon nos moyens notre système d’éclairage afin de réduire la 

consommation électrique et les coûts de maintenance. 

Nous étudions actuellement la possibilité de pouvoir installer des panneaux 

photovoltaïques sur le toit de notre gymnase qui représente quand même plus de 600 

m² de surface. Nous avons déjà échangé autour de notre projet avec nos conseillers 

EDF ENR. 
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Les travaux de renouvellement du réseau d’eau potable dans la rue de la mairie depuis 

le feu du Christ jusqu’au Rayon sur une longueur de 500 mètres environ vont débuter 

bientôt. Merci au Syndicat Intercommunal des Eaux du Val de Viosne (SIEVV). C’est un 

projet qui était dans les cartons depuis fort longtemps. 

Le passage très fréquent des cars scolaires et des engins agricoles fragilise nos voies. 

Pour améliorer quelques tronçons de voirie de compétence intercommunale des travaux 

de réfection sont prévus cette année.  

Nous allons procéder au curage de la mare au Bourg. Il y a plus de trois mètres de 

hauteur de vase. Cette opération ne présente aucun risque car nous avons déjà fait faire 

une analyse de boue dont la conclusion est satisfaisante. Il n’y a pas de teneur en 

arsenic. 

Concernant nos écoles, il est prévu d’emmener des élèves de Berville pour une visite à 

l’Assemblée nationale. Je remercie notre députée d’avoir pensé à nous. Les élèves de 

CE1, CP et GS iront cette année en classe découverte du côté du Mont Saint Michel.  

 

Les festivités et manifestations seront toujours au rendez-vous :  

Le Comité des fêtes organisera le 25 mars prochain la soirée « choucroute » qui 

manquait tant aux habitants, le 8 mai la traditionnelle brocante et en fin d’année la fête 

de Noël qui émerveille tant nos enfants  

Notre CCAS organisera de nouveau la sortie « des aînés » au printemps prochain. La 

dernière datait en 2018.  

L’ASCH, comme chaque année, organise sa semaine « sortie raquettes » avec les 

randonneurs à la fin de ce mois ; la destination sera l’Alsace à la limite des Vosges.  

Des manifestations pour les enfants, concerts de musique ou autres, seront prévues.  

L’ASCH aura l’opportunité d’ouvrir à la rentrée prochaine une ou deux autres activités. 

Elle communiquera sur ce projet. 

 

Haravilliers malgré sa particularité et sa singularité comme je vous l’ai mentionné, ne 

doit pas rester isolée. 

Comme pas mal de communes, nous utilisons l’application illiwap pour que vous 

puissiez suivre ce qui se passe sur notre commune.  

Le 1er avril et ce n’est pas un canular, Haravilliers accueillera le congrès des Délégués 

Départementaux de l’Education Nationale. Le choix d’Haravilliers est une occasion de 

faire connaître un peu plus notre commune et particulièrement notre école.  
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Le département met en circulation le « Bus PMI » un véritable cabinet médical roulant, 

permettant d’assurer des consultations médicales itinérantes, pédiatriques et suivis de 

grossesse. Haravilliers a été identifiée parmi vingt communes pour une première version 

du planning de circulation du bus. Pour ce choix, la Direction de l’Enfance, de la Santé 

et de la Famille s’est basée sur un double critère : forte natalité et éloignement des 

centres de PMI. Ce programme vous sera communiqué bientôt. 

Et plus sportif, nous soutiendrons au même titre que le Conseil Départemental en 

accueillant l’organisation du challenge régional Île de France cycliste, qualificatif pour 

les championnats de France, qui se déroulera tout un week-end sur notre commune au 

mois de septembre. Il y aura les meilleures équipes cyclistes de l’Île de France.  

 

Chères Haravilloises, chers Haravillois nous restons tout aussi optimiste que lucide pour 

cette nouvelle année qui sera riche en événements et défis.  

Je compte sur nos partenaires et différents concessionnaires dont je salue leur présence 

ce soir pour nous accompagner. 

 

Mesdames, Messieurs, à chacune et chacun d'entre vous, je souhaite une bonne et 

heureuse année 2023. Qu'elle vous apporte une bonne santé, le bonheur, la prospérité.  

 

 

 


